
          Guide sur la rémunération à l'usage des stagiaires 

        de la formation professionnelle continue

Qui est concerné par la rémunération des stagiaires ?
Les demandeurs d'emploi n'ayant pas de droits ouverts au titre de l'assurance chômage, qui suivent un 
stage pris en charge par la Région et qui sont sortis du système scolaire depuis plus d'un an.

Comment faire la demande de rémunération ?
C'est votre centre de formation qui vous remettra un dossier à remplir et qui vous indiquera les pièces à 
fournir.  Il  le  transmettra  ensuite  au  service  de  la  Région  pour  instruction.  Seul  un  dossier  complet 
permettra de déclencher le paiement de la rémunération dès le mois qui suit l'entrée en formation. Une 
aide de 150 € vous sera versée le premier mois afin de faciliter votre entrée en formation. 

Quel sera mon statut ?
Vous  aurez  le  statut  de  stagiaire  de  la  formation  professionnelle  continue  rémunéré,  qui  vous  ouvre 
également  droit  à  une  protection  sociale  prise  en charge par  la  Région  Poitou-Charentes,  au  titre  de 
l'assurance maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse, et allocations familiales et l'accident du travail. 
Les conditions de rémunération sont régies par le code du travail.

Ai-je droit à une aide pour mon transport et mon hébergement ?
Oui, pour une distance supérieure à 25km entre votre domicile et votre lieu de formation, vous pouvez 
bénéficier d'une aide supplémentaire : renseignez-vous auprès de votre centre de formation.

La rémunération est-elle imposable ?
Oui, bien que n'étant pas un salaire au sens du code du travail, la rémunération est imposable au titre de 
l'impôt sur le revenu. Le montant du net imposable apparaîtra sur le dernier avis de paiement du dernier 
mois du stage.

La rémunération perçue m'ouvre t-elle des droits au titre de l'assurance chômage ?
Non, aucune cotisation n'est versée à ce titre car il ne s'agit pas d'une activité salariée

Si mes allocations chômage ne vont pas jusqu'à la fin de la formation, ai-je droit à une rémunération 
prise en charge par la Région ?
Oui, toutefois il convient de faire préalablement à l'entrée en formation une demande de rémunération de 
fin de formation (RFF) auprès de pôle emploi afin que vos droits soient éventuellement prolongés. Si la RFF 
est refusée, la Région prendra alors en charge votre rémunération jusqu'à la fin de la formation. 

Je tombe malade pendant mon stage. Que se passe t-il ?
Vous devez transmettre votre arrêt de travail dans les 48h à la CPAM et à votre centre de formation. A 
cette condition, votre rémunération sera maintenue par la Région, par subrogation. 

Si j'abandonne, que se passe t-il ?
Si cette interruption n'est motivée par aucune raison légitime, pour fautes lourdes ou pour renvoi, vous 
pourrez être amené à reverser la totalité des sommes que vous aurez perçu à la Région. Aucune somme vous 
sera réclamée si vous interrompez votre parcours de formation pour une raison légitime en fournissant un 
justificatif (exemple : copie du contrat de travail si vous sortez pour un emploi...)

J'ai fait une demande de rémunération mais je n'ai pas de nouvelles
Renseignez-vous auprès de votre centre de formation pour savoir si votre dossier a bien été transmis à la 
Région. Si des pièces manquantes ont retardé le traitement de votre dossier, votre centre de formation en 



a été averti. Il vous en informera.

Combien serais-je rémunéré ?
La rémunération est fixée par décret, elle dépend de votre âge, de votre situation familiale et de vos 
activités professionnelles antérieures selon la grille ci-dessous.  Chaque situation est différente.

BAREMES DE REMUNERATION

Bénéficiaires
Barème de 

rémunération 
mensuelle de base

Barème de 
rémunération 

mensuelle bonifié 
par la Région 
GFE 3-5-6-11

Travailleurs privés d’emploi ou demandeurs d’emploi :
✔ ayant exercé une activité salariée pendant 6 mois au cours d’une 

période de 12 mois ou pendant 12 mois au cours d’une période de 
24 mois (Type A) ;

✔ personnes  veuves,  divorcées,  séparées,  abandonnées  ou 
célibataires assumant seules la charge effective et permanente 
d’un ou plusieurs enfants résidant en France (Type B),

✔ les  femmes  seules  en  état  de  grossesse  ayant  effectué  la 
déclaration et les examens prénataux prévus par la loi (Type C) ;

✔ les mères de famille ayant eu 3 enfants au moins (Type D) ;

✔ les  femmes  divorcées,  veuves,  séparées  judiciairement  depuis 
moins de 3 ans (Type E).

652,02 €/mois 800 €/mois

Travailleurs handicapés privés d’emploi :
✔ ayant exercé une activité pendant 6 mois au cours d’une période de 12 

mois ou pendant 12 mois  au cours d’une période de 24 mois (Type F)

✔ ne remplissant pas les conditions d’activité ci-dessus (Type G, H) 

100% du salaire 
antérieur (avec un 

plancher de 652,02 € /
mois et un plafond de 

1 932,52 €/mois)

652,02 €/mois

Plancher de 
800€/mois et plafond 
de 1 932,52 €/mois

800 €/mois

Demandeurs d’emploi n’appartenant pas aux catégories ci-
dessus et âgés à la date d’entrée en stage de :

✔ Moins de 18 ans (Type I),                          =>

✔ De 18 à 20 ans (Type J),                           =>

✔ De 21 à 25 ans (Type K),                           =>

✔ De 26 ans ou plus (Type L)                         =>

130,34 €/mois

310,39 €/mois

339,35 €/mois

401,09 €/mois

251,34 €/mois

412,20 €/mois

412,20 €/mois

441.20€/mois

Travailleurs non salariés justifiant de plus d’un an d’activité 
professionnelle  dans  les  3 ans qui  précèdent l’entrée en 
stage dont 6 mois consécutifs (Type M)

708,59 €/ mois 800,00 €/mois

Engagement 1ère chance, à la date d’entrée en stage :

✔ Moins de 18 ans (Type O),

✔ De 18 à 25 ans (Type P ou Q),
Pour les TH, le barème le plus avantageux sera appliqué (décision 08CP0031)

251.34 €/mois

412.20 €/mois
Sans objet


